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Erreur de succession en 1980, une parcelle à
été oubliée .

Par corinne58, le 01/06/2008 à 12:15

Je viens d'être informé par le notaire qu'a la mort de mon père en 1980, lors de l'héritage il a
été oublié une petite parcelle de terrain (agricole).rnA l'époque ma soeur et moi étions les
héritières et ma mère usufruitière.rnJ'avais hérité des terrains et ma soeur de la maison. Mon
père était agriculteur.rnAujourd'hui, ce notaire me dit que cette parcelle doit être en indivision
avec ma soeur, moi je trouve que ce n'est pas normal car si cette parcelle n'avait pas été
oubliée, elle aurait été parmi celle que j'ai eu (vu le n° de parcelle) et elle ne fait qu'un are et
35 centiares.rnrnPuis je contester et demander à ce qu'il soit à moi uniquement et les frais
d'environ 900 euros pour faire régulariser la situation et les noms des propriétaires, sont ils
normaux ?rnrnMerci de me renseigner,

Par Visiteur, le 01/06/2008 à 14:58

Ce bien doit être attribué selon la dévolution légale, dont à moitié pour vous.rnJe suppose que
si vous souhaitez qu'il vous attribué, il faudra rétablir d'une autre manière le juste
équilibrernrnrnBien cordialement
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